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" 1B INSTRUCTIONS DE L'ADMÏNTSTRAfi0 tf

CIReULAIRË N° 96i !

I™ DIVISION. l" BtJKËAU. — CORRESPONDANCE'INi'ÉRrËtfRE. ' ' !

DÉPÊCHES DE LA CORRESPONDANCE EXCEPTIONNELLE'. — SUPPRESSION DE

L'INSCRIPTION DU MONTANT DE LA' TAXE DES LETTRES CONTKNTjEâ-

DANS LA DÉPÊCHE 'EXCEPTIONNELLE, SUR LES' FEUILLES- D'AViS* 'QtiH

LES BUREAUX i QUI CORRESPONDENT ÉXCEPTIONTSELLEMÈTVT ' AVEC UNE

DISTRIBUTION ADRESSENT À LA DIRECTION DONl"CETTE 'DISTHÏfcUTïéw

RELÈVE.

S l". L'article A79 de l'Instruction générale dispose que lés bu-

reaux sédentaires et les bureaux ambulants en correspondance excep-
tionnelle avec un bureau de distribution portent séparément,' sur
la feuille d'avis de ïa direction dont celte distribution relève, le
montant de la taxe des lettres contenues- dans la dépêche de; la
correspondance exceptionnelle.

-.
j-'

,
''..•>

S 2. L'Administration a reconnu que celle formalité était surpër-
flùe, attendu que l'es directeurs peuveiit contrôler lés déclarations

que les distributeurs leur font sur les extraits'(h"'5&7quat'er)' du livré
récapitulatif n° 557, au moyen des feuilles d'avis mêmes que ces distri-
buteurs ont reçues de leurs correspondants, lesquelles doivent,' aiix

termes des règlements, être envoyées aux directeurs, jour par jour,
avec lesdits extraits n° 567 quater.

D'un autre côté, il arrive souvent que les bureaux ambulants sont
dans l'impossibilité de porter sur les feuilles d'avis des directions le
montant de la taxe des lettres qu'ils adressent aux distributions. Ce

cas se présente toutes les fois que, par suite de l'organisation du ser-
vice,.,le bureau ambulant livre la dépêche du bureau de direction à

une station précédant celle où la dépêche pour la distribution- doit
être livrée, ou bien encore lorsque le bureau de direction charg&de
reprendre dans ses écritures les opérations de la distributiort i ne
reçoit pas de dépêches: par le même service, ambulant que1cette dist-

ribution.
31.
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S 3. En conséquence, l'Administration a décidé qu'à partir de la
réception,du présent bulletin, la formalité prescrite-par. l'article 479
précité de l'Instructiongénérale serait supprimée.

CONFECTION DES DEPECHES. IMPRIMÉS EXPÉDIÉS EN MASSE ADX CHEFS-

LIEUX DES DÉPARTEMENTS PAR L'INTERMEDIAIRE DES BUREAUX AM-.

BULÀNTS.

S 4. L'article 431 de l'Instruction, générale autorise l'envoi en
masse aux, bureaux, chefs-li^uK de dépailernent chargés

,

d'y donner-

cours> des,imprimésdont l'adresse estincomplète.,,, .V
Certains bureaux qui ont reçu des paquets de l'espèce ont signalé

des fausses directions aux bureaux ambulants .qui les leur avaient
transmis.

,

S 5. Pour éviter de .mettre en cause les bureaux ambulants dans
Içs cas de celle nature, les bureaux sédentaires qui useront à l'avenir
de la faculté dont il est question devront former des imprimés un pa-
quet clos, ficelé et caclielé du cachet de leur bureau.

.''. S 6. Ce.paquet, indépendammentde l'annotation extérieure pres-
crite par ledit article 431, devra être accompagné intérieurement
d'une note portant clairement le nom du bureau expéditeur et la
susdite annotation. De plus, le timbre du bureau expéditeur devra

y élre appliquéd'une manière lisible.

EXPÉDITION DES DEPECHES. — OBLIGATION POUR LES COURRIEHS CHARGES

DU TRANSPORT DES DÉPÊCHES DE SE TROUVER AU BUREAU EXPÉDITEUR

blX MINUTES AVANT L'HEURE DU DÉPAUT.—- EN CAS D'INEXACTITUDE

DE LA PART DES COURRIERS À SE RENDRE AU BUREAU À L'HEURE FIXEE,

LES DIRECTEURS DOIVENT PRENDRE DES MESURES POUR LA TRANSMIS-

SION DES DÉPÊCHES PAR VOIE EXTRAORDINAIRE.

S 7. Dépuis l'établissement des chemins de fer, ia plupart des
directeurs ont à expédier pendant la nuit des courriers chargé) du
service du transport des dépêches de leur bureau à la gare de leur
résidence.

II- arrive fréquemmentque ces courriers, soit qu'ils se laissent sur-
prendre par le soinnvil, soit pour d'autres motifs, .ne se présentent

pas au bureau expéditeuren temps utile.
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S 8. Contrairement aux prescriptions de l'article 13 du cahier des

charges en vertu desquelles il doit être donné cours aux correspon-
dances par voie extraordinaire toutes les fois que lés courriers char-
gés de leur transport ne viennent pas les chercher à l'heure réglemen-
taire, les directeurs conservent les dépèches,jusqu'au départ du train
suivant, et, lorsque l'Administration leur demande des explications à

ce sujet, ils se rejettent sur la difficulté qu'ils ont de trouver une
estafette ou un exprès à une heure avancée de; la nuit.

Ces moyens de justification ne peuvent être admis, surtout pour
ceux des directeurs des bureaux composés qui ont continuellement

un gardien de bureau à leur disposition.

S 9. Afin de prévenir les relards que les dépêchés éprouvent en
pareille circonstance, l'Administrationdécide, en principe, que les
courriers chargés du service des transports des dépêches doivent tou-
jours se trouver au bureau expéditeur dix minutes avant l'heure du
déparî.

,
: ,,,,,

S 10. En prévision des retards qui pourraient se produire, les
directeurs auront soin de s'assurer à l'avance des moyens qu'ils
devront employer à l'occasion pour assurer le transport des corres-
pondances.

S 11. Les directeurs voudront bien se conformer strictement à

ces instructions et en donner connaissance aux courriers partant de
leur bureau.

.

ENVOI DE PIÈCES X L'ADMINISTRATION. BUREAU SOUS LE TIMBRE DU-

QUEL LES INSPECTEURS DOIVENT TRANSMETTRETOUTES LÉS PIECES SE

RATTACHANT A DES AFFAIRES DE MANQUE OU DE P£RTE DE1 DÉPÊCHES.

S 12. Aux termes des dispositions de l'article 6i3 de ITnslruclion
générale, les inspecteurs des postes reçoivent une expédition des pro-
cès-verbaux que les agents de leur département dressent pour cons-
tater le manque ou la perle des dépêches.

Les inspecteurs procèdent alors, d'office, à des enquêtes qu'ils

transmettent ensuite à la direction générale.
Bien que l'examen des affaires de celle nalure rentre exclusivement

dans les attributions du bureau de la correspondance intérieure', la
plupart des inspecteurs adressent le résultat de leurs enquêtes au

N° 30, 32
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bureau de l'inspeclion et des réclamations,si l'affaire concerne les di-
recteurs des postes, ou au bureau des transports de dépêches, lorsque
les dépêches ont ét<5 perdues ou égarées par le courrier chargé d'ac-
compagner ou de transporter les dépêches.

S 13. Afin de prévenir toute confusion et d'assurer la prompte
expédition des affaires, il est expressément recommandé aux inspec-
teurs d'adresser à l'avenir au bureau de la correspondance intérieure
tous les procès-verbaux d'enquête dont il s'agit.

ANNOTATIONS X TRANSCRIRE TEXTUELLEMENT SUR L'INSTRUCTION
GÉNÉRALE.

En marge de l'article 479 qui sera barré en croix : article annulé :
$3 de la cïrcul n* 96. — Bull. n° 37.

En marge du dernier alinéa de l'article 431 : SS 5 et 6 de la circul.
n? 96. — Bull. «• 37.

En marge des articles 497» 5i8 et 1201 :
SS 7 à 11 de la circul.

ri> 96. — Bull n' 37.
Le Conseiller d'État

Directeur général des Postes,

STOURM.

CIRCULAIRE N" 97.
»M DIVISION. — 3" BUREAU. INSPECTION ET RÉCLAMATIONS.

SÉCURITÉ DES CORRESPONDANCES. MESURES X PRENDRE POUR PRÉVENIR

LES OUBLIS ET LES ACCIDENTS RÉSULTANT DU DÉFAUT D'ORDRE ET DES

VICES DE CONSTRUCTION DES BOITES AUX LETTRES ET DES CASIERS
CONSACRÉS AU TRI.

S 1". Les correspondances confiées à la poste doiventêtre, depuis
le moment où elles entrent dans le service jusqu'à celui où elles en
sortent, l'objet de la plus vive sollicitude de la pari des agents. Les
accidents qui peuvent en occasionner la perte ou qui peuvent leur
faire subir des relards sont nombreux. Déjà, en vue de prévenir ceux
qui se produisent le plus fréquemment, l'Administration a prescrit
de retourner à l'envers les sacs ayant servi au transport des dépêches,
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après qu'ils ont été vidés, afin qu'aucune lettre ou autre objet ne
puisse y rester oublié (voirie Bulletin mensuel, pages 556 etSôydu
,}? volume, et pages 377 et 278 du a* volume) ; déjà, aussi, elle a
prescrit de réunir dans une caisse spéciale, à l'issue des opératigns
d'ouverture auxquelles donne lieu l'arrivée de chaque courrier, les
papiers de rebut et les autres débris de toute nature provenant des
dépêches, et de ne laisser enlever ces papiers et ces débris qu'après la
plus minutieusevérification (voir le Bulletin mensuel n° 3o de l'année
courante, pages 48 à 5o).

Antérieurement, l'Instruction générale (article 754 et 910) a aussi
disposé qu'à la rentrée au bureau des facteurs de ville et des facteurs
locaux et ruraux, les boîtes et les portefeuilles de ces sous-agenjs
seraient vidés en présence du directeur, lequel les visiterait ensuite

avec le plus grand soin.
A ces prescriptions importantes il. paraît nécessaire d'en ajouter

plusieurs antres, en vue de prévenir des oublis ou des accidents d'une
autre nature.

S 2. Il arrive assez souvent que, dans le cours de leurs opérations
de tournée, les inspecteurs, en vérifiant le matériel d'un bureau,
trouvent des objets de correspondance fourvoyés dans des registres,
dans des papiers de service pu dans des cases dont il n'est pas fait
habituellement usage. Il est même arrivé que des lettres sont ainsi

parvenues à des inspecteurs, à des directeurs comptables et jusque
dans les bureaux de l'Administration, avec des pièces de comptabilité

ou d'autres documents dans lesquels elles avaient pu s'introduirepar
le fait de la négligence des agents du bureau expéditeur.

S 3. Mais un danger plus grand encore pour les correspondances,
danger sur lequel l'Administrationdoit insister particulièrement, c'est
celui qui résulte de la mauvaiseconfection des boîtes aux lettres et des
casiers.

S 4. Tantôt la boîte aux lettres est siluée dans une armoire mal
boisée ou dans un réduit qui ne l'est qu'incomplètement ; tantôt le
couloir quiconduit à celle boîte s'est détérioré,et les lettres vont s'en-

gager, quelquefois pour y rester des années entières, dans une fiente

de boiserie ou dans une lézarde des murs.
32.
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S 5. Des accidents absolument semblables se produisent pour les
casiers. Beaucoup, et ce sont les plus défectueux, ne sont pas fermés
dans le fond et sontsimplementappliqués au mur. Par l'effet du travail
du bois, ils finissent par s'en écarter, et laissent échapper des lettres
qui vont se glisser plus loin entre le mur et la table où elles restent
jusqu'à ce qu'une circonstance fortuite, telle que le renouvellement

ou le déplacement du casier, vienne les dégager.

S 6. Il est regrettable d'avoir à le dire, mais c'est une nécessité

pour éveiller l'attention des agents, il n'est pas rare, lorsqu'unbureau
est transféré d'un local dans un autre, que la démolition de la boîte,
celle des casiers, ou le déplacement des objets de matériel, fournisse
l'occasion de retrouver quelque objet de correspondance d'une date
plus ou moins ancienne.

S 7. Pour remédier à ces dangers, dont tous les agents compren-
dront la gravité, il conviendra qu'ils s'appliquent à éloigner toujours
des casiers où se trient les correspondances, les registres et les papiers
de toule nature. Les travaux de comptabilité et d'écriture ne doivent

pas s'effectuer sur la table où les casiers sont adaptés ; ils doivent
s'exécuter sur des bureaux à part. Les registres, les pièces arrivantes,
les états en cours d'exécution, les formules à l'usage journalier du
service, doivent avoir chacun leur place distincte dans des rayons ou
des cases disposés spécialement pour les recevoir. L'ordre, nécessaire

partout, l'est dans un bureau de poste encore plus qu'ailleurs.

S 8. La recommandationla plus expresse est faite, en outre, aux
directeurs, d'examiner avec soin commentsont construitsla boîte aux
lettres de leur bureau, le couloir de cette boîte, les casiers servant au
tri des correspondances, et de remédier sans retard à toutes les défec-
tuosités qu'ils viendront à y découvrir.

S 9. Ce soin une fois rempli, ils ne devront pas s'en tenir là. Des

détériorations peuvent survenir, par l'effet du temps, aux boîtes et
aux casiers les mieux établis. Les directeurs devront donc s'astreindre
à les visiter fréqueminenlet à les faire réparer dès le premier moment
où ils en reconnaîtront l'utilité.

S 10. L'Administration fait un appel tout particulieràla vigilance
des chefs de service départemenlaux pour assurer l'effet des recom-
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mandations qui précèdent. Ils comprendront que c'est une de leurs
attributions les plus essentielles de veiller à la ponctuelle exécution
de toutes les mesures d'ordre dont dépend la sécurité des correspon-
dances, et que ces mesures, bien qu'elles portent souventsur des dé-
tails purement matériels, n'en ont pas moins une importance fort
grande, en raison des intérêts qu'il s'agit de sauvegarder.

S 11. Partout où les inspecteurs remarqueront un défaut d'ordre,
de mauvaisesdispositions dans l'installation intérieure du bureau, un
vice dans la conslruction de la boîte ou des casiers, ils exigeront
immédialement les réformes ou les réparationsjugées nécessaires.En

cas de difficulté, ils en référeront à l'Administration.Jusqu'à instruc-
tions contraires, ils consigneront dans tous leurs rapports mensuels
n° 618 et dans tons leurs procès-verbaux n° 3go, des renseignements
particulierssur les différents points traités dans la présente circulaire.
Ces renseignements seront classés au paragraphe de leurs rapports et
de leurs procès-verbaux traitant du logement et du matériel.

ANNOTATIONS X TRANSCRIBB TEXTUELLEMENT SUR L'INSTRUCTION
GÉNÉRALE.

En marge de l'article i57 de l'Instruction générale
: S 9 de la

circul n° 97. — Bull n° 37.
En marge de l'article 4^a de l'Instruction générale : §S 5 à 9 de la

circul. n' 97. — Bull, n" 37.

Le Conseiller d'Etat
Directeur général des Postes,

STOURM.

CIRCULAIRE N° 98.
l" DIVISION. 4* BUREAU. SECTION DES FRANCHISESET CONTKE-SEINCS.

DÉPÊCHES NON CONTRE-SIGNÉES ADRESSEES AUX FONCTIONNAIRES QUI

JOUISSENT DE LA FRANCHISE, DANS LEUR RESSORT, X RAISON DE LEUR

QUALITÉ, TAXATION nE CES DÉPÊCHES PRÉVENTIVEMENT OU PAR

ERREUR. DÉTAXE D'OFFICE.

S 1". L'ordonnance du 17 novembre i844 a attribué aux fonction-
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nairës dénommés au paragraphe 5 du tâblèâù n* i du Manuel dès
franchises, pages 6 et 7, le droit de recevoir en exemption détaxé,
sans condition de contre-seing, les lettres et paquets qui leur sont
adressés des lieux situés dans leur ressort, à raison de leur qualité et
de leurs fonctions.

S 2. Mais ce droit n'est pas absolu et exempt de tout contrôlé delà
part du service des postes. Il résulte en effet des termes de l'arlicle71
de la même ordonnance que les correspondancesdont il s'agit peuvent
être frappées de la taxe par application de l'article 4, c'est-à-dire
dans le cas de suspicion d'abus.

S 3. Ces principes rappelés, il importe, dans la pratique, de dis-
tinguer avec soin celles de ces correspondances qui sont taxées pré-
ventivement et celles qui l'ont été simplement par inadverlance ou
par méprise.

§ k. Les premières doivent être frappées du timbre: ordonnance du
1.7 novembre 18Ub, destiné à expliquer et à justifier la taxe. Elles ne
peuvent plus être remises en franchise qu'à la double ' condition
qu'elles seront ouvertes au bureau de poste sur la réquisition des des-
tinataires, et qu'elles seront reconnues relatives au service.

S 5. Les correspondances de la seconde espèce ne sont pas sou-
mises à ces conditions; elles doivent être assimilées aux lettres des
particuliers taxées quoique régulièrementaffranchies. 11 convienldonc
de lever les restrictionsqui, dans l'état actuel des règlements, peuvent
s'opposer à leur délivrance immédiate en franchise.

S 6. En conséquence, les directeurs annuleront d'office à l'avenir
les taxes apposées sur les lettres et paquets non frappés du timbre:
ordonnance du 17 novembre 18UU, adressés des lieux situés dans leur
ressort aux fonctionnaires dénommés au S 5 du tableau n° 1 du Ma-
nuel des franchises, et ils se borneront à réclamer la simple forma'ité
dé l'émargement de l'état n° 443 par ces fonctionnaires ou leurs
fondés de pouvoirs.

Les détaxes effectuées en pareil cas ne figureront pas sur les rele-

vés mensuels que les inspecteurs départementauxfournissent en exé-
cution dé l'article 863 dé l'Instruction généràlei
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DÉPÊCHES TAXÉES ADRESSÉES DE L'ÉTRANGER AUX FONCTIONNAIRES PU-

BLICS. DÉTAXE D'OFFICE. ASSIMILATION AUX DEPECHES NON

CONTRESIGNÉES DE L'INTÉRIEUR.

S 7. Les dispositions du paragraphe précédent seront également
applicables aux dépêches de l'extérieur portant le contre-seing ou le
cachet d'un fonctionnaire étranger avec lequel le fonctionnaire fran-
çais destinataire est autorisé à correspondre en franchise de la taxe
territoriale, lorsque ces dépêches, portant l'un des timbres mention-
nés au paragraphe ii de la circulaire n° 51, Bulletin n° 20, auront
été indûment soumises à la taxe fixée par l'article a06 de l'Instruc-
tion générale. Dans cette circonstance, outre les descriptions ordi-
naires que comporte l'état n° 443, le directeur qui aura opéré la dé-
taxe mentionnera dans la colonne 4, au-dessous de la désignation du
bureau d'origine, l'empreinte du timbre particulier apposé par l'office
étranger expéditeur, suivant ce qui est dit au paragraphe 11 .de la
circulaire n° 5i précitée, pour indiquer la franchise sur son territoire.

S 8. Les dépèches revêtues de l'un des timbrés dont il vient d'être
parlé, mais qui étant adressées à des fonctionnaires français non
compris dans les concessions spéciales de franchises concernant lés
relations de correspondance internationale, ont été justement assu-
jetties au tarifdes lettres circulant dans l'intérieur, el ne sont grevées,

par conséquent, que de la taxe territoriale, tombent sous l'application
de l'ordonnance du 37 novembre i845. Les directeurs des bureaux
de destination sont donc autorisés à en opérer immédiatement la dé-

taxe, aux conditions déterminéespar les articles 85a, 858 et 861 de
l'Instruction générale.

PUBLICATIONS DE LIBRAIRIE EXCLUES DE LA FRANCHISE. SURVEILLANCE
X EXERCER SUR LES PAQUETS CONTRE-SIGNÉS.

$ 9. L'Administrationa là preuve que des publications de librairie,
objets de spéculation privée, et la correspondance entretenue pour
en procurer le placement, circulent fréquemment, en exemption des
droits dus au trésor, à la faveur du contre-seing officiel. C'est dans
les derniers mois de l'année, à l'époque du renouvellement des
abonnements, que ces abus, provoqués par les éditeurs intéressés,

se produisent principalement, et qu'ils doivent appeler un redouble-
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ment de surveillance de la part des agents des postes. C'est ainsi,
notamment,que des circulairesaccompagnéesde bulletins de souscrip-
tion au Journal de la Gendarmerie, publié par un libraire de Paris,
ont été expédiées l'année dernière dans tout l'Empire sous le contre-
seing et le couvert des commandants des brigades et des lieutenants
trésoriers de gendarmerie. Ces envois sont passés inaperçus dans un
grand nombre de bureaux, ce qui indique On regrettable défaut d'at-
tention ou des tolérances incompatibles avec les prescriptions for-
melles de la loi. Cet avertissement suffira sans doute pour faire cesser
ces tolérances abusives. Pour lever toute incertitude à cet égard', on
rappelle ici que les fonctionnaires publics ne doivent intervenir en
aucune manière dans la communication des prospectus, bulletins,
avis quelconques se rattachantaux journaux et publications de librai-
rie, que l'article 10 de l'ordonnance du 17 novembre i844 exclut
formellement de la franchise; que cette exclusion s'applique aux
ouvragés concernant les divers services publics; que l'emploi du
contre-seing dans ces circonstances doit être réputé abusif, et donner
lieu à l'application des arlicles 4 de l'ordonnance du 17 novembre
i844 et 6 du décret du a4 août i848, art. 367 et 864à 867 del'Ins-
truction générale.

ANNOTATIONS X TRANSCRIRE TEXTUELLEMENT SUR L'INSTRUCTION
GÉNÉRALE.

En margede l'arlicle 851 : S 4 de la circul. n' 98. — Bull. n° 37.

En marge de l'article 85a : SS 5, 6, 7 et 8de la circul n° 98.—
Bail n' 37.

En regard du S t" de l'article 1 îag :
SS 6 et 7 de la circul. n" 98.

— Bull n'37.
En marge des l'articles u3o et 1 i3i : S 6 et 7 delà circul. n" 98.

—'finU.ii*'57.

ANNOTATIONS X TRANSCRIRE TEXTUELLEMENT AU MANUEL

DES FRANCHISES.

Page 6, en regard du S 5 : SS 1 à6 de lacircul n' 98. — Bull. n° 37.
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ANNOTATION X TRANSCRIRE TEXTUELLEMENT SUR LA CIRCULAIRE N* 5l,
BULLETIN N* 20.

Page i83, en regard du S 18 : SS 7 et 8 de la circul. n' 98. — Bail
n' 37.

Le Conseiller d'État
Directeurgénéral des Postes,

STOURM.

NOTIFICATIONS DIVERSES.

DIRECTION DES CORRESPONDANCES POUR LE BRASSUS, LE LIEU,

LE PONT ET LE SENTIER (SUISSE).

1" DIVISION.

2* unREttr.

Correspondance

.
étrangère.

Le bureau des Rousses et le bureau suisse du Brassus seront mis

en correspondance directe à partir du 1" octobre prochain.
Par suite de cette mesure celles des correspondances pour le Bras-

sus, le Lieu, le Pont et le Sentier, qui sont dirigées par Pontarlier
et Orbe, seront acheminées par les Rousses et le Brassus. Toutefois
les correspondances de Pontarlier et de Levier pour les mêmes bu-

reaux suisses continueront à être comprises dans les dépêches de
Pontarlier pour Orbe. Quant aux correspondances pour le Brassus, le
Lieu, le Pont et le Sentier qui ne sont pas acheminées par Pontarlier
et Orbe, elles continueront à être dirigées conformémentaux disposi-
tions en vigueur.
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l» DiViélbN.

2' BUREAU

Correspondance
étrangère.

Bâtiments en partance pour les Colonies èl autres pays d'outré-mer.

NOTA. L'Administrationdes Postes fait tout ce tjuî est on son pouvoir pour connaître la
date réelle du départ des bâtiment* «n partance pour les colonies et autres paya d'ôutre-mert
mais elle ne saurait affirmer cependant que Us bâtiments ci-après désignéspartiront exacte-
ment aux jours indiqués. —Les directeurs sont autorisés à communiquerle présent tableau
QUI éditeurs de journaux qui seraient disposés à reproduire dan* leurs feuilles les rensei-
gnements y contenus, comme étant de nature à intéresser le public*

ABRÉVIATIONS EMPLOÏÈES DANS LA 6" COLONNE.

St. signifie Steamer on I V, signifie Bâtiment à | G. signifie Commerce.
Bâtimentà vapeur* | voiles. |

*M DATES POHTS MOMS MATSftE T0N_ CAPITAINES,
d'or- r>B8TïMATlOK8. des de "t

. ,
des armateurs

dre. départ». déjàk. des ualiments. bâtimn» MA0E- ou agents.12 54 5 G 7 8

S l*r. — Bâtiments partant desporisde France potit les coloniesjranpàises (A).

1 Corée 5 octobre.... Bordeaux.. Girondin V. G. 350 Lavely-Seignac.
2 Gorée 15 octobre... Bordeaux.. Colibri V. C. 350 n
3 Guadeloupe....... l*r octobre.. Le. Havre.. Lise-Amélie V. G. 400 Vertier.-
4 Guadeloupe 5 octobre.... Le Havre.. France V. C. 300 Granmer,
5 Guadeloupe 18 octobre.. LB Havre.. Alexandre V. G. 350 Granior.
6 Guadeloupe 28 octobre.. Le Havre.. Nil V, G. .200 Sibcril,
7 Martinique ,. 5 octobre.... Le Havre.. Clémentine Vi C. 340 Boa.
8 Martinique 5 octobre ... Bordeaux.

. Grand-Paciûque..
.

V. C. G00 Landry,
9 Martinique 10 octobre... Le Havre.. Jacques Y. C. 280 Fretel.

10 Martinique 18 octobre... Le Havre*. Pondichcry V. C. 500 Glerct.
11 Martinique 27 octobre... Le Havre.. Gustave V. C. 300 Levraque.
32 Pondichéry.;>. 8 octobre,... Le Havre.. Rosa-Drouhct V. G. 550 Le Timbre.
13 Réunion (La).,... 1 octobre.... Le Havre.. Ielapa V. G. 600 Lelellier.
14 Réunion (La)....... 5 octobre... Bordeaux.. Saint-Charles V. G. 700 Leyinaric.

1 S'-Louis [Sénégal.). 5 octobre,... Bordeaux.. Giroudin V. G. 350 Labely-Seignac.
2 S'-Louii (Sénégal ). 15 octobre... Bordeaux.. Colibri V. G. 350 »

S 2. — Bâtiments partant des ports de Francepour les pays étrangersd'oulre-mer (B).

15 Babîa
c 5 oclcbre... |Le Havre.. Maragnon. ....... V. G. 250 Helia.

10 Batavia 20 octobre.,(Bordeaux., Équatour V. G. 000 Rubère.
17 Bombay 25 octobre.. bordeaux.. Julietto V. C. 500 Gollens.

(A) Les habitants de la France peuvent expédier par cette vo?e des lettres ordinaires et des imprimés de
toute nature. L'affranchissementeat facultatif pour les lettres; il se compose du droit lixc d'un décime pour
port de voie de mer, et de la taxe territorialeapplicable en cas d'affranchissementaux Inltres du même poids
circulant en France de bureau à bureau. Les imprimés doivent être affranchis jusqu'au port d'embarque-
ment désigné dans la 4* colonca, à raison de 4 cent, par 40 grammen ou fraction de 40 grammes.

{») Les habitants do la Francepeuvent expédierparcelle voie des lettres ordinaires, des échantillons de
marchandiseset des imprimes de toute nature. Ces objets doivent être affranchi» jusqu'au port de débar-
quement désigné dans la 2e colonne. La taxe d'affranchissement pour chaque leltro oit de 00 cent, par
7 grammes 1/2. La taxe d'affranchissement pour chaque échantillon est de 00 cent, par 22 grammos 1/2
ou fraction et» 22 grammes1/2. La taxe d'affranchissementpourles imprimésest de 8 cent,par40 grammes
on fraction de 40 grammes.
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«" HATES FORTS V0J|8 XATUKB TQ]fa CiPlTAlJtB»,
d'or- DESTINATIONS. des de j i *

^eB amateii»
dre, départs, départ. dc8 t^^ents. fcâtinx»1* *«*• ou agents.

1 2 3 4 5 5 7 :,t8^/~

18 Buènôs-Âyrés 15 octobre.. Bordeaux,. Eimlie-Èzildà V. C. 500 *
10 Buêuos-Ayres 20 octobre .. Le Havre,. Molière...: V. G. 400 Loys.
20 Calcutta 5 octobre... Bordeaux.

.
Coromandel....... V. C. G00 Baùdry.

21 Gayes ( Les)..;... 8 octobre ., ,
Lé Havre.. Jumelles.. V. G. 220 Willéoeàrïin.

22 Gouaïves ( Les ) ... lBr oclobre.. Le Havre.
.

P.-E. Caillo V. C. 230 Marlinau.
23 Guayaquil ,. 15 octobre.. Bordeaux.. 3 HermonaB..,,... V. C. 400 SlofF.
24 Guayra (La).....

.
10 octobre.. LeHavre.* Péri ,

V. C. 280 Lccannelîor.
25 Havaue (La) 1er oclobre.. LeHavre. Napoléon,. V. C, 260 Do Uniola.
20 Havane(La). .... 5octobre.... Bordeaux.. Burdos y Habaua, V. C. 500 Ugarte.

n°l.
27 Havane (La) 5 décembre.. Bordeaux.. Burdos y Habitua, V. G. 500 Cortina.

n° 2;
. -, .

28 Lima 30 septembre. Le Havre.. Persévérance V, G. 580 De Loys.
29 Lima 5 octobre. ., Bordeaux.. Saint-Michel V. C. 500 Arlel.
30 Lima 20 octobre .

Bordeaux.. Pérou V. C; 800 Dejân,
31 Lima 31 octobre .. Le Havre.. Ceylan V. C. 000 Baibey.
12 Madras 8 octobre.... Le Havre.. Rosa-Drouhet V. C. 600 Le Timbre»
32 Maragnan 20 octobre.., LeHavre.. Havre,... V, G. 280 Mâché.
33 Maurice. 1er octobre.. Le Havre.. Kehin V. C. 620 Motlin.
34 Maurice 5 octobre.... Bordeaux;. Gironde V. C. 500 Montel.
35 Montevideo.. lOoctobre... Bordctfux.. Marie-Louise V. G. 700 Landon;
19 Montevideo 20 octobre

. .
Le Havre., Molière V. C. 400 Loys.

36 Nouvelle-Orléans... 5 octobre.... LeHavre.. Goldpn-Eoegle V. G. 81)0 Stone.
37 Nouvelle-Orléans... lOoctobre.. Bordeaux.. Louisiane V* G. 1,000 De Bcauséjour.
32 Para 10 oclobre.

.
Le Havre.. Havre V. C. 280 Mâché.

38 PernamLouc lcroclobre .. Le Havre.. Parahyba
,

V. C. 280 Gasset.
39 Port-au-Prince 5 octobre..

.
LeHavre,. Arvèdc..... V. C. 1.80 Lansalle.

40 Porto-Rico Jtr octobre.. Le Havre.. Crcunicïnna V. C. 200 Garay.
41 Rio-Janeîro....

* . ,
1er octobre.. LeHavre.. Villn-Franca ,.,.,. V* C. 600 Gnrceau.

42 ftio-Janeîro....... lOoctobre.. LeHavre.. Petropolis, ,, V. C. -^50 Bnilly.
43 San-Frabcisco 15 novembre. Bordeaux.. Dalcmbcrt V. C. 500 Daniel.
44 Saril-lago-de-Cuba. 10 octobre... Bordeaux.. Juvoii-Luis V. C. 200 Larrinaga.
45 Saint-Thomas..,».. 15 oclobre.. LeHavre.. Saint-Thomas V. C. 300 Bouzanes.
46 Trinidad 5 octobre. .. LeHavre. Pélagie V. C. .190 Derriou.
47 Valparaîso 5octobre.... Bordeaux.. Viclorine St. G. 3,000 *
48 Valparaîso 15octobre... Le Havro.. Ganova V- G. 600 IDe Loys.
49 Vora-Crux (La).... 25 octobre ,, LeHavre.. Uruguay V. G. 420 iBreason.

S 3. Bâtiments partant des ports de la Grande-Bretagne pour les colonies et autres pays
oYoutrerimr (o).

50 Canterbury..,».., 10 octobre. .(Londres... StràthMlan,,..,.. V. G. ' 548 JGrieve,
51 Melbourne....... 5 octobre... Liverpool;. Grêyhound V. C. 1,410 Davis.
52 Melbourne 7oclobro...i Phnioutii.. Mohorcb V. C. 1,415 Thonu
53 Molbourne 10 octobre.. Plymouth.. Chili V. G. 618 Briutben,
50 Otago

»
10 octobre

. , Londres... Statballan V. G. 548 Grieve..s~ -••-— -* -r
(c) Les habitantsde la France peuventexpédier par cette voie des lettres ordinaire» et des imprimés de

toute nrture. Ces objelsdoiveutêtre affranchi* jusqu'au porl de débarquement désignédans la2* colonne f
ils doivent,eh outre, porter sur l'adresse Us mots : Voie d'Angleterre ; BJtimtnUdu commerct, et même, s'il
est possible, le nom du port anglais d'embarquement.Là taxe d'affranchissement pour chaque lettre est' <U

80 cen», par 7 grammes 1/2 ou fraction de "7 grammes 1/2. La taxe d'affranchissement pour les im-
primés est de 12 centimes par 40 grammes ou fraction de 40 grammes.



-— 412 —. SEPTEMBRE 1858.
J»DIVISION,

4' »U»IAC.

) Mono»
dé. service tarai*

CHANGEMENTS DANS LA CIRCONSCRIPTION DE BCBEACI DE POSTE.

(LH directonrs de» postes sont antoriséj 1 coramonitjner le présent tablean lu éditesra de jonrnaux qui
seraient disposés a reproduiro dan. lettre fenilles les renseignements y contenus comme étant de nature à
intéresser le pnblic.)

KOIIS DES COMMUEES EtTHEACX ÏBBEACX OBSMTA-

DZPABTBIIENTS. on qui les desservent <rai les desserviront

des localités. en ce moment. à l'avenir.

Baises-Alpes... Saint-Paul-sor-Obaye... Condamino-Châlelard Sl-Paul-anr-Ubaye (1). Dislr"".
(La).

Antrai
Balocet

Ariéga
,

BoI1",,! '. Castillon-en-Couscrans. Sentein (1) Dislr™.\ Irazein.....
Sentein
Uchenteîn

Bertignolle. •..
Aub Çhervey \ Bnr-sur-Ssine Clicrvey (1) Dist»\

Egnilly....
Yitry-lo-Croisé

Boucncs-dn-Rh. Mat-Thibert(Le). ...... Arles-ani-JlMne Mas-Thibsrt (Le) (1). Dist".

Villamblard ,..'.. Donvillc
S.int.H,ll.ir^d'E.ti«.c. Mnssida»

V.ll.mbl.rt (1) D»l".
Dordogne Saint-Jean-d'Eatissac...

\ Gomunt
I Festaleme Riberae Saint-Privat (1) F. B.
I Saint-Privat

!%»>* Janii ., .Theil (Le) Rhetiers.
Forge. (Les) Martîgné-Fercband..Gennes. Gnercbe- de-BretagneA

Argentré-dn-Plessis \
.

ArgentreVdu-Plessis(1) DistM,
Brielles • °"fÉtrelles [
Perlre(Le) ....V Vitre"
Saint-Germain-da-Pinel.

_Torcé I
Vergeal /

Ilaèro Aveniires (Les) Morestcl Aveniére* (Le.) (1).. Di.tr*a.

I (1) Etablissementde peste de nouvellecréation.
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nous SES COMIUKES MMÀBX 1DRSAHX OIIMTA-

DKPA*TIIIEKTS. on oui 1*> desservent qui lei desserviront

des localité.. en ce moment. » » avenir.

/Saint-André Biaudo» Saint-Marlin-de-Seig- Dist".
S'-Martiu-dc-Seignanx... ( nanx'(i).
Ondres ,.,'.Tarnos S'-Vincent-de-Tyrosse.
Labcnne Salut-Esprit (2) Bavosne (B.-Pyréncés)
Boucan(3) ....I ' \ 1 >

Saint-Esprit ,.J
Cassen. . \

Landes.»..,../ Gousse...............I-
Laurèdc. J
Louer. ... «

f
O"»*! I

Xart»» Poyinne (1) Dist™.
Poyanne IPrechacq,............I
Saint-GeourS'd'Auribat..1
Saiut-Jean-de-Lier ]\ Vicq /

Lot. Couzou Gramat..... Rccamadour(1) Dist0*.
Rocamadoar

i •*..

Jusix...••».•«•,,««..Lot-et-Garonne. Sainte-Bataille Mwmande.. Saintc-Baaeille (1).,. Dist*".
Sainl-Martin-lcs-Castoas.

Èrize-la-Brulee
Érixe-Saint-Didier

,Mon Rosnos B»r-le-Duc. Villotte-devant-Saint:
Rumo.it Mibiel.
Seigneulle. *.... • /

Meiml-Tbéribus Chaomont-en-Vexir...
Scnote Fresncaux-Montchc- Dist".

Oise
,

Frosneans-Monlchevreml. vrcuil (1).
Montherlant Méro
Pouilly
Valdampierre .....F

Yonne Ferté-Loupiero Cbarny Ferté-Loupiere ( La ) Dist™.

(1) Établissement de poste de nouvelle création.

(2) Etablissement de posto supprimé. (La commune de Saint-Esprit est supprimé, et réunie à
Bsyonne).

(3) Nouvellecommunequi dépendra des Basses-Pyréuées.
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i" DIV15I01I,

4' EtraBAV.

3' section.

2° JURISPRUDENCE ET TRIBUNAUX.

RÉPRESSION DE LA FRAUDE,

Emploi de timbres-postes ayant déjà servi.

' L'Administration a reçu en août i858, notification de 3a8 juge-
ments rendus contre divers prévenus d'infraction à la loi du 16 oc-
tobre i84g qui punit le double emploi cle timbres-postes ayant déjà
servi.

6li délinquants ont été renvoyés des poursuites ; 2.64 ont été con-
damnés à des amendes de î à 5o francs.

25§ délits de même nature ont été signalés, en août, par \es agents
des postes; 212 ont été déférés à la justice.

Transports illicites de correspondances.

Il a été dressé, en août i858, 3g 1 procès-verbaux de perquisition,
dont g5 ont constaté la saisie de correspondances transportées au
préjudice des droits de l'Administrationdes Postes ;

Gendarmerie 257 procès-verbaux, 11 saisies.
Douanes et octrois.... 21 procès-verbaux, 21 saisies.
Postes n3 procès-verbaux, 63 saisies.

Dans le même mois, 69 propositions de transaction ont reçu l'appro-
bation ministérielle.

Insertion de lettres ou notes manuscrites dans les paquets d'imprimés,
d'échantillons ou de papiers d'affaires.

La vérification des objets affranchis au taux déterminé par la
loi du 25 juin i856, sur le transport des imprimés circulant en
France par la poste, a motivé la rédaction de 168 procès-verbaux
d'infraction à l'article 9 de ladite loi pendant le mois d'août i858.



CU.. MENS. N* 37. —_ 415 -—

3° FAITS DIVERS.

1" DIVISION.

S' ET 4* BUREAU.

RELEVÉ des mesures disciplinaires prononcées pendant le moif

d'août 1858 par le Conseil d'administration des Postes.

I" PARTIE. — AGENTS.

NOMDUE ET QUALITÉS DES AGENTS. !

DÉTAIL ' Service Service Service NATURE
d'exploit d„
tation des départements.

, : , ,
deJ à Pari...: \ bufMUI "»«>nl»»««. d„

' „. .
Chefs

i Direc- Gom-
"'"" ' d°

FAUTE» COMMISES. . .
!

1"rec
j ; brieade puititio»».Commis. ' bu- "iigaae CommU

teurs. mis. ^urSi comm,:,
dirigeants.

1 234567 8

Approvisionnement in- n 7 * « » « Retenuesde 1,a 5 joursd.
saBieant de timbres- 'traitement,
postes. '

Composition erronée dn n 1 « " " * Retenue de a jours de
timbre à dato. traitement.

Constatation inexacte du « Il * « « » Retenuesde 5 a 10 jours
contenu des dépêches 'de traitement,
arrivantes.

Dépêches expédiées sans » 1 1 » » « Retenue de a jour, de
feuille d'avis. tialternent.

Emploid'aides non auto- . 1 " * » " Retenue de 15 jours de
risé». traitement.

Fait d'indiscrétion « 1 « » » » /dent.

Fausses ^directions de » 31 r * « . Retenues de 9 à S jours
lettres et de dépêches. de traitement.

Gaspillage d'imprimée » 1 » • » « Retenuedea jours de traù
fournis par l'Adminis- tement.
tration.

Inconduite et mauvaise » 1 » « « • Révocation,
gestion.

A reporter , 55 1 » « «I 1
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NOMBRE ET QCALITÊS DES AGENTS.
"tm^^mi "' ~_^^^^SMSB»1E.*"' ' _^DÉTAIL Service tenfa Service NATUREd'e*ploi- degtatton des départements.

j à Paris, bureaux ambulants.

Chefs
niW- C.ntn Distri- de

rAUr.s COMMISES. ^j,0™ °»»
prigado GommiSi ...«.-10...

nu- etteurs. mis. -,™*«î*tours. ™mmi»
dirigeants.

1 23 4 56 7 8

Report....... * 55 1 u * a

Inexécutiondes ordres de « a » 1
« » Retenue do a jours del'Administration. traitement.

Insubordination........ « * 1 1 « « Changementde résidence
avec perte d'une classe.
- Révocation.

Insuffisance
n 1

>, u » * Radiation des cadreB.

Irrégnlurités dans l'expé- » 4
« « a « Retenues de 1 à 3 jouisditîon des correspon- de traitement,

dances pour l'étranger.

Irrt'gularitésenmaltcrede
« 22 u 2 1 n Retenues de 1 h. h jour*dechargement. traitement,

Irrégularittîi commises * 0 M • 4 „ Blâme. — Retenues de adans la vérification des jours de traitement,dépêches arrivantes.

Irrégularités graves com- « 3 « « * „ Retenues de 5 et i5joursmises dans le service. tU traitement.

Mauvaise confection de « 5
«y

1 « 1,
Retenuesde 1 et 2jours dedépêches. traitement.

Négl'frenco grave dans 1 2 11 1 # Retenues de 5 à i5 joursl'exécution du service. do traitement.

Omission de constatation * 1 » * „ m Retenue de a jours dedu produit de lettres traitement,
de la ville pour la ville.

Omission de constatation * 3 * « <> „ Idem,
de l'absence de dépê-
ches.

A reporter.... 1 % 3 0 6 *
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NOMBRE.ET.'.QUALITEDES AGENTS.

DÉTAIL Service Service ,
Service ' »AtURS

~

d'exnloi- ' :: ' des ^latiou des départements1.' : ' ..'<%"% "'

, à Pari. -
^..

-
bureaux ambulants.

des a *ar,s- -
,. -,

dés
'

.
Chefs

D.stri-
-

JQ
. Y

F4BTBS COMMISES. .
Direc- Com-

Uri«ade *Û* IT1 ORS.P°'*m»v i>«- .""J1:0 Ccnimïs.
leur* mis. leur8> commis

dirigeants.
1 2 3 4 5 6 7 8

Report 1 96 3 6 .6 ; >r

Omission d'envoi d*avî* » * 1 «'-»- « Retenuede,a jours de trài-
de versement d'articles lement.
d'argent au-dessus de
200 fraiirs.

Ferle de la confiance et « 1 * o a n Cliangpment do résîdrncë
dea svmpitlhïes t!*s au- avec perle de'classe,
tantes cl du public.

Réexpédition irrégiiUère
H 2 « * » # Retenues de 5 jours dé

et tardive de lettres
,

traitement.
;

parvenues on fuui.se '-'>.

direction.

Réserve de fonds non » 2 » » » « Retrnnes rie a et5jonrsdc.
justifiée, traitement.

Retard dans l'envoi ou le
H 5 * * . * « Ro'rttucsde i et ajoursde î

renvoi de documents traitement. ;

de service.

Rrtnrd apporté dans Tcx- « 2 « « * * RatcnncdeSjoursdetraï-
pédition de dépêches, tcmoi.l.

Sacs à dépêches non re- » 1 « v M « Retenue do i jour de trai-
tournes à l'envers.

•
temeut.

Transport en fraude
m u m » 1 « Radiation des. cadres.:du

d'objets soumis au tarif personnel des bureaux
des cheminsde fer. " ambulants.

•*

TOTADI 1 109 4 6 6



_ Q]g — SBIPTÏSMBRÈ'1859.

.;•. â* MRîPIE.—SOBS-AGEIOT»;-

I 1; NOMBRE ET QUALITÉS
' DÇS SOUSrAGBKTS..

DÉTAIL '..".„.''. '„.-.' !.„.'. Sc,rvîce NATURE
Service .... ] ,

Service des
d'eiidoî. V des départements.

.

.*«««'«
des, F

i „...,:) ; •''/' ambulant». dell

»p«H ,.'«,,. L
.

i ! rt â"- - • « '
FAUTES COMMISES.

, ,
g.Js £ H S J S g '% g g g. r-D KIT IONS.

-— : Ers .S s Sa -s oe o ,« .ï. »r
i

*> i?S § I t S ' -g-.-1" «S g
Tàcteart." '^Hs '?'"*' "><"'* 'b « 'ft g "b «

1 2 i 3 4 ; 5 6 7 8 9
' —— ; —ai i

,
; -s.—-

,

'"
!

Abandon de service*..,,:.
* ' « ' n

_

1 n a «
RévbcaUom.

Absence non autorisée...
u : 11;» « « M

Retenues de a. jours et
i mois de traitement.

Abus de confiance......
» n \ u 5 n n «

Révocation.

Application défectueuse
» « !

* 6 « « *
Retenues,de-i,et a-francs.

des timbres alphabé-
tiques sur les parts <

n°688.
|

' |

,

Approvisionnement însuf-
„ „ i

„ 4 » ,, «
Rotemiesvde a à45 francs,

fisantde timbres-postes. !

Déclaration tardive du
„ nu 2 * a *

Retenuede ;o francs.
produit de lettres re~
cueillie» et distribuées
en cours de tournée.

Détournementdo ce pro- „ » » 5 u n K
Révocation,

dûi't.

Défaut d'approvisionné-
m une v 1 «

Retenue do a jours de
mentde timbres-postes, traitenieiit.

Distribution conficb à dos
„ ,_tl „ \Q .„ „ „

Retenues de 3à'8 francs,
tiers. |

Inexactitude à «entrer au
M

»! 1 1
ff * *

Retenue do a; jours; de
bureauàl'issuedestour- traitement.—-Retenue
nées. de 5 francs.

Insouciance,et négligence j a « u n a *
Déchéance au grade de

gravé. j leveur de boîte avec
perte de îoo francs'.

Insubordination
u « « '4 „ u «

Retenues de 5 et 6 f.ancs.

Insuffisance...........
B * „ 1

*. „ «
Radiation des tadres.

Intempérance
„ 2 2 25 1 « 1 Retenues de a jours de

traitement.— Change-

, . . .
.

ment de résidence. —
I Retenues do 5 à il» fr.

_____ .
Suspensiond'un mois.

™"** Révocation".

A reporter.,.,. 1 3 4 04 1 1 1



iBoiiL. JHEHS. Ji" 37. —- k'\,Q\ -r-.
1111 | —~->M--t-aBMa~m—MsMses.WM«....MM»s»a—

NOMBRE ET QUALITÉS

DES SODS-AGBKTS.

DÉTAIL V ScrÎC8 NATURE
.Service ,

Servlce
..

de»
., . ,; f

!' d'nnini-
'

des département. '- &ïWa^ _

à Paris.
^ *

I
« «M '

• »
â

FAUTES COMMISES. S _S g H g S g 3 ~* S S « PHKITIOXS.

«'•a-, „««© *,U Erfl £M rtrQ
Facteurs. •«««'*•— •.fa-f)!-^ Ag Oo

1 ! -g i 3 ! -4 ^ 5 ;- 15. -:

,

^ " " % ? ;"•'•'• v 9 • -:- !

î ' -Riippfû...;, 1 v* " S ' 4 ' "'64' 1.1 1 ^n ,,,.,,

j Interversion de l'ordre * >« »
.

4
.

- a « Retenues de i à 3 francs.

>
des tournées.

Lenteur dans l'exécution ' ïi ' i :u
.

r 8.
t « '

« «
ft&enuès'âô 1 a'3 francs,

du service. — Suspension de i5
! ' jours.

Lettres rapportéescomme * .u » 2 « u m -
Retenue de 5 francs. —

non distribuables <et'
= ..

Suspensionde i5jours.;
non présentées aux des.
tinataires.

. ..> ..,;.:,,': ,'..;•
Manquement an service.. a n 2 * n « , u Retenue «le a jotersi ;d.e

, ...,-.. traitement.

Manquementà la dtoci- » 2 * 9 * -m.-; .•*, ;-
fCbaDgementfljBrésiaViice.

' plinc*
.

•
Retenue de. i jour do

,

traitement'.—-Rétenues
' ' de a àibfrabcaL

Mauvaisservice, » * #5 n m'a Révocation.

Mauvaise tenue u 1 » \ e * » ,, Retenuedo a joursdeIrai-
>.

' teinent.

Négligenceet retardsdans
#»

3 » 9 * - n \ n ,
Retenues do i et à jours

le service delà distri- do. traitement.—IRete-

.

bution. <nlies de 3 à 10 francs.

Omission de l'application
M H

2 »
I » u n Retenues de .a jours de

de l'empreintedos let- •
',>. 'traitement.

tres-tiinbres.

Perte de lettres sur la voie « un 4
*» w n 'Changementde résideiTce.

publique. Retenue de 10 francs.
— Révocation.

Transport en fraude d'ob-î * « « » « 2 1 Retenues de fi à 15 jours
jets soumis au tarif des / de traitement.
chemins de fer. ...

Transport illicite d'actes 4 . * 2 »
.

* », Retenue» de 3 à 5 firmes,
et dejournauxdéjà lus,

TOTÀTJZ 1 9 8
I

107 1 3 2

Nombre de sous-agénts
puni 13i



~ 420 — SEPTEMBRE 1858.

1" DIVISION.

z 3* amteAU.

3* PARTIE.

(Exécutiondes articles 1470,2155, 2161 et2203
de l'Instruction générale,cl du S 4 de la circulaire n" 59, Bulletin n* 24,)

Application à'amenles.

NOMBRE DE CONTREVENANTS

ATTACHÉS AU SERVICE
NATURE ' ' MONTANT^ "* s—^^* —>»

d'ci- des im ' \
SIS nOTKS COUSUS». ... ,, l,„r»ii.i DES AMEKDBS. \ploilalion départe- Bureaux \

•am> • ';. ' \
à Paris.

.
ments. Lulants.

1
.

2 3 4 '-. •'; ,'<^:;.V .;'}

Omission d'annulation de 18 524 44 Amendes ;'de io cent.
timbres-postes.

•
à 7 ff>8o<eeni.

Omiss'on de constatation sur 11 11
179 Amendes de 10 cent.

les feuillesd'avis du montant à 4 fr. 80 cent.
pu'dë l'absencedes taxes. —:
Rat'ires et. surcharges non
approuvées.— Feuilles n" 8
et 9 tjiia'cr non renvoyées ou

' rénovées tardivement! aux
inspecteurs.

Irrégularités commises dans // 22 y Amendes de 20 cent.
l'envi i en rebut de lettres et l\o cent.
a(i°''amliics.

Application irrégulibre de tim- n a «
lires d'all'ranchissement sur
des lettres à destination de
l'étranger.pardes agents non
comptables.

TOTAUX 18 54ô 223

IMPRIMERIE IMPÉRIALE.— Septembre.1858.


	CIRCULAIRE N° 96. - 1re DIVISION. - 1er BUREAU.
	DEPECHES de la correspondance exceptionnelle. - Suppression de l'inscription du montant de la taxe des lettres contenues dans la dépêche exceptionnelle, sur les feuilles d'avis que les bureaux qui correspondent exceptionnellement avec une distribution adressent à la direction dont cette distribution relève
	CONFECTION des dépêches. - Imprimés expédiés en masse aux chefs-lieux des départements par l'intermédiaire des bureaux ambulants. - Précautions à prendre
	EXPEDITION des dépêches. - Obligation pour les courriers chargés du transport des dépêches de se trouver au bureau expéditeur dix minutes avant l'heure du départ. - En cas d'inexactitude de la part des courriers à se rendre au bureau à l'heure fixée, les directeurs doivent prendre des mesures pour donner cours aux dépêches par voie extraordinaire
	ENVOI de pièces à l'Administration. - Bureau sous le timbre duquel les inspecteurs doivent transmettre les pièces se rattachant à des affaires de manque ou de perte de dépêches
	CIRCULAIRE N° 97. - 1re DIVISION. - 3e BUREAU.
	SECURITE des correspondances. - Mesures à prendre pour prévenir les oublis et les accidents de service résultant du défaut d'ordre et des vices de construction des boîtes aux lettres et des casiers consacrés au tri
	CIRCULAIRE N° 98. - 1re DIVISION. - 4e BUREAU.
	DEPECHES non contre-signées adressées aux fonctionnaires qui jouissent de la franchise, dans leur ressort, à raison de leur qualité. - Taxation de ces dépêches préventivement ou par erreur. - Détaxe d'office
	DEPECHES taxées adressées de l'étranger aux fonctionnaires publics
	PUBLICATIONS de librairie exclues de la franchise. - Surveillance à exercer sur les paquets contre-signés
	DIRECTION des correspondances pour le Brassus, le Lieu, le Pont et le Sentier (Suisse)
	LISTE des bâtiments en partance pour les colonies et autres pays d'outre-mer
	CHANGEMENTS dans la circonscription de bureaux de poste
	REPRESSION de la fraude. - Emploi de timbres-postes ayant déjà servi. - Transports illicites de correspondances. - Insertion de lettres ou notes manuscrites dans les paquets d'imprimés, d'échantillons ou de papiers d'affaires
	MESURES disciplinaires prononcées par le conseil d'administration pendant le mois d'août 1858

